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VILLE DE VEMARS

Département du Val d’Oise
Arrondissement de Sarcelles

Canton de Goussainville

N° 30.2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille vingt-frois,

Le 13 juillet à 18 heures,

Le Conseil Municipal,
Légalement convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes en séance publique sous la Présidence de
Monsieur Frédéric DIDIER, le Maire.

Date de convocation

07 juillet 2023

Date d’affichage Etaient présents : Alain GOLETTO, Patricia ANDRIANASOLO (arrivée à 18h04), Didier PREVOST,

Isabelle DUFLOS, Adjoints au Maire.

Georgette BRAZIER, Georgette ROUSSY, Antonia CORNET, Demba DIALLO, Adeline COURTOIS,
William CADOR, Marie-Christine COMONT, David CARDOSO, Marina NICOLAS, Conseillers

Municipaux.

07 juillet 2023

Nombre de Conseillers

Etaient représentés : Lionel LECUYER (pouvoir A. COURTOIS), Véronique BUCHET (pouvoir à G.
ROUSSY), Olivier MAGNIER (pouvoir à M. le MAIRE).En exercice 19

Etaient absents : Yves LECUYER, Martial VANDAMME.Présents 14

Votants 17 Formant la majorité des membres en exercice

Secrétaire de séance : Mme CORNET

Rapporteur : M. GOLETTO
♦ **

OBJET : M. le MAIRE informe les membres du Conseil des nouvelles dispositions permettant à l’autorité

compétente (le Maire) de mettre en place des astreintes joumalières aux contrevenants et au bénéfice de
la Commune, dans le cadre de travaux réalisés sans autorisation et/ou non conformément à
l’autorisation délivrée :

Instauration

d'astreintes

administratives en

matière

d'urbanisme.

La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de

Faction publique, dite « Engagement et proximité », a introduit de nouvelles mesures administratives

destinées à renforcer la police de Furbanisme, et de ce fait à renforcer les pouvoirs du Maire en matière
d’urbanisme.

Devant la prolifération de l’édification de constructions, de travaux effectués en violation du contenu de
l’autorisation accordée, ou en l’absence totale d’autorisation, le Maire agit au nom de l’Etat.

Au-delà des mesures prises et conformes aux articles L480-1 / L6I0-1 et L480-4 du Code de

Furbanisme, le Maire peut, après avoir invité l’intéressé à présenter ses observations, dans un délai
imparti, mettre en demeure le contrevenant :

Transmise le

- Soit de procéder à la mise en conformité de la construction, de l’aménagement, de l’installation ou des

travaux en cause aux dispositions dont la méconnaissance a été constatée,

- Soit de déposer, selon le cas, une demande d’autorisation visant leur régularisation nécessaire.

1 8 Jl!” 2023

Affichée le

Le délai fixé par cette mise en demeure varie selon la nature de Finfi-action et des travaux à effectuer.

1 8 JUL 2023
En complément de cette mise en demeure, est introduite la faculté de rajouter une astreinte.
Le barème des astreintes administrative est annexé à la présente délibération. Il est modulé en tenant

compte d’une part de l’importance des travaux à réaliser et, d’autre part, de la gravité de l’atteinte aux
règles d’urbanisme.

Le texte prévoit que l’astreinte ne peut excéder 25 000 € maximum perçu et 500 6/jour de retard. Les
sommes recouvrées le sont au bénéfice de la Commune.
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Le Maire peut consentir une exonération partielle ou totale du produit de l’astreinte si le redevable

démontre qu’il n’a pas exécuté ses obligations en raison de circonstances qui ne sont pas de son fait
(Article L.481-2d du Code de LUrbanisme).

Cette procédure n’est en aucun cas dérogatoire à une procédure pénale menée de pair qui aurait
vocation à devenir caduque, si la procédure d’astreinte réussissait, du moins en ses dispositions civiles.

Dans ce cadre, la Commune souhaite arrêter un barème qui tiendra compte de l’importance de
l’infraction.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,

Vu la loi n°2019-146l du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité
de l’action publique,

Vu le dispositif des articles L.480-1/L.481-1 à 3 du code de l’urbanisme,

Considérant l’intérêt qu’offre le dispositif d’astreintes administratives en cas d’infraction pour inciter
les pétitionnaires à respecter les dispositions prévues par le code de l’urbanisme.

Entendu l’exposé de M. le MAIRE,

Après en avoir délibéré.

Le Conseil Municipal, à runanimité pour,

INSTAURE sur le territoire de la Commune de Vémars, un barème relatif à la mise en œuvre

d’une astreinte prévue par les articles L481-1 à 3 du code de l’urbanisme tel que défini dans
l’annexe jointe à la présente délibération.

y AUTORISE M. le MAIRE ou son représentant à accomplir toutes les formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

y CHARGE les services administratifs communaux de transmettre la présente délibération à M.
le Sous-Préfet de Sarcelles.

Fait et délibéré en séance,

Les jours, mois et an susdits.
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